
1/1

ART. 7 N° 1665

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 décembre 2019 

RELATIF À LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET À L'ÉCONOMIE CIRCULAIRE - (N° 
2454) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 1665

présenté par
M. Potier, M. Garot, M. Bouillon, Mme Bareigts, Mme Battistel, M. Faure, M. Saulignac, 
M. Aviragnet, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 

Mme Laurence Dumont, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, 
M. Pueyo, Mme Rabault, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, 

M. Vallaud, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE 7

Rédiger ainsi l’alinéa 8 :

« III bis. – Un décret en Conseil d’État dresse une liste des produits interdits de mise sur le marché 
en raison de leur non-intégration au sein d’une filière de recyclage. L’interdiction de mise sur le 
marché entre en vigueur un an après la publication du décret. La liste de produits interdits est 
actualisée tous les ans par voie réglementaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à interdire la mise sur le marché de 
produits effectivement non recyclables. L’interdiction serait prononcé annuellement par voie 
réglementaire.

De nombreux produits, dont certaines bouteilles en plastique, sont en effet considérés recyclables 
alors que, dans les faits, aucun centre en France ne dispose des moyens techniques permettant d’en 
assurer le recyclage.


